
CONFIRMATION OF SALE CONFIRMATION DE VENTE
1. Vendor (Name and Address) / Vendeur (nom et adresse) 2. Purchaser (Name and Address) / Acheteur (nom et adresse)

3. Exporter (Name and Address) / Exportateur (nom et adresse) 4. Consignee (Name and Address) / Destinataire (nom et adresse)

5a. Carrier (Name and Address) / Transporteur (nom et adresse) 5b. Place of Direct Shipment to Canada / Point d'expédition directe vers le Canada

6b. Date Purchased / Date de l'achat

5c. Conveyance Identification No. /
      Nº d'immatriculation du véhicule

6a. Date of Direct Shipment to Canada
      Date d'expédition directe vers le
      Canada

7. Country of Transhipment
    Pays de transbordement

5d. Transportation: Give mode (Type, routing and travel temperature)
      Transport: Préciser le mode (type, l'itinéraire et la température)

10. Currency of Settlement
      Devises du paiement

11.
Harmonized
System
Tariff Item

Nº tarifaire
du système
harmonisé

12.
Specification of
Commodities
(general description
and characteristics,
i.e., grade, quality,
kind of packages,
marks and numbers)

13.
Country of
Origin
by commodity.
If U.S. declare
state.

Pays d'origine
par produit. Si
É-U, indiquer
l'état

14.
Net Weight
(state unit per
pkg. by
commodity in
kg or pounds)

Poids net
(préciser en
unité par colis
par produit en
kg ou lb)

15.
No. of Pkgs by
commodity

Nº de colis par
produit

16. Price per pkg

      Prix par colis

17. Total cost per commodity

Coût total par produit

18. Purchaser's Order No.
      Nº de commande de l'acheteur

19. Commercial Invoice No.
      Nº de la facture commerciale

Net Gross / Brut

Désignation des
produits (description
générale et
caractéristiques,
p. ex. catégorie,
qualité nature
des colis,
marques et numéros)

Selling Price of Commodity
Prix de vente du produit

20. Total Weight / Poids total 21.
Total cost all
commodities
Coût total tous produits

22. Special Agreements and related expenses (e.g. transport, cooling, palletization, inspection, brokerage, temperature recorder, etc)
      Ententes spéciales et autres dépenses (p.ex. transport, refroidissement, mise en pallette, inspection, frais de courtage, registre de température, etc.)

24.
Transportation charges, expenses and insurance from the place of direct shipment to Canada
Les frais de transport, dépenses et assurances à partir du point d'expédition directe vers le Canada
25.
Transportation charges, expenses and insurance to the place of direct shipment to Canada
Les frais de transport, dépenses et assurances jusqu'au point d'expédition directe vers le Canada

Indicate amount
Préciser le montant

Included in field 21
Compris dans le total à la

zone 21

Not included in field 21
Non compris dans le

total à la zone 21

23.
Date of delivery if delivered sale
Date d' arrivée si vente à la livraison

26. CROSS-OVER DECLARATION (If applicable) / DÉCLARATION DE TRANSFERT (s'il y a lieu)

For the purpose of the above transaction, I am crossing from a

Conformément à ce qui est susmentionné, je transfère  mes activités de

27. Purchaser or Agent / Acheteur ou agent

Broker to Dealer / Courtier à Marchand

Dealer to Broker / Marchand à Courtier Signature

Signature Date

28. Vendor or Agent / Vendeur ou agent

Signature Date

Representing:
Agissant pour :

Representing:
Agissant pour :

The signer hereby certifies that the signer is authorized by the purchaser or the vendor named above to sign
and authenticate the same on the purchaser's or vendor's behalf it is understood, unless otherwise stated
herein, that this sale is made in contemplation of and subject to, and that all items described hereby are
found, at shipping point to be in conformity with, the Canada Agricultural Products Act, the Canadian Food
and Drugs Act, the Plant Protection Act and their respective regulations.

Le signature certifié qu'il est autorisé par l'acheteur ou le vendeur susnomme, à authentifier le présent
document au nom de celui-ci. Il est entendu, sauf sur indication contraire que la vente est soumise au,
et tous les articles décrits par la présente se trouve, au point de production, en conformité avec la Loi
sur les produits agricoles au Canada, la Loi sur les aliments et drogues canadienne, la Loi sur la
protection des végétaux et leur règlement respectif.

9. Sale mode / Modalité de vente

FOB
FAB

delivered
à la livraison

telephone
téléphone

8. Check how sold / Cocher le type de vente

letter
lettre

facsimile
télécopieur

in person
en personne

other
autre
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RESPECTIVE REGULATIONS
THE LICENSING AND ARBITRATION REGULATIONS OF THE CANADA AGRICULTURAL PRODUCTS ACT•
THE FOOD AND DRUG REGULATIONS OF THE FOOD AND DRUGS ACT•
THE PLANT PROTECTION REGULATIONS OF THE PLANT PROTECTION ACT•

STANDARD RULES AND DEFINITIONS OF TRADE TERMS FOR THE FRESH FRUIT AND VEGETABLE INDUSTRY
PREAMBLE. Nothing in these rules shall be construed to limit or affect existing agreements or contracts,
setting forth terms and conditions of sale, or to preclude future agreements or contracts containing terms
of sale different from those herein provided. Upon all sales defined in Rules 10 and 13 to 16 the contract
price shall be payable at par shipping point.

No. 1  "Under Billing" shall be deemed to mean that the goods shall be under billing by the transportation
company in time to be picked up by a transportation facility scheduled to move that days loadings from the
first pick up point on the day specified. The seller shall immediately upon completion of the sale give
necessary instructions to notify or advise the buyer and forward the carrier acknowledgment to the buyer
that the produce shall be carrier billed.

No. 2  "Today's Shipment" shall mean that the goods referred to shall be under billing by the
transportation company the day the order is given.

No. 3  The term "Tomorrow's Shipment" or "Immediate Shipment" shall be deemed to mean that the
shipment referred to shall be under billing by the transportation company not more than 24 hours later
than allowed under "Today's Shipment".

No. 4  The term "Quick Shipment" shall be deemed to mean that the conditions of the offer, order, or
confirmation will be met if the shipment is under billing by the transportation company not more than 48
hours later than that allowed under "Today's Shipment".

No. 5  The term "Prompt  Shipment" shall be deemed to mean that the conditions of the offer, order, or
confirmation will be met if the shipment is under billing by the transportation company not more than 72
hours later than allowed under "Today's Shipment".

No. 6  The term "Shipment first part of week" or "Early part of week" shall be deemed to mean that the
produce referred to shall be under billing by the transportation company Monday or Tuesday of the week
specified.

No. 7  The term "Shipment middle of week" shall be deemed to mean that the produce referred to shall be
under billing by the transportation company Wednesday or Thursday of the week specified.

No. 8  The term "Shipment last of week" or "latter part of week" shall be deemed to mean that the produce
referred to shall be under billing by the transportation company Friday or Saturday of the week specified.

No. 9  The provisions "Shipment as soon as possible" or "as soon as carrier can be secured" shall be
deemed to mean that the shipper is uncertain as to when the shipment can be made but expects to make
it  within a reasonable time and will make it as soon as possible. But in any case where these words are
so used the buyer shall, at any time after 7 days from the date of order, have the right to cancel the order
or contract of sale provided notice of his decision so to cancel shall have been received by the shipper
before shipment has been made.

No. 10  The term "F.O.B." (for example F.O.B. Simcoe, Ontario or even F.O.B Ontario) shall be deemed to
mean that the commodity quoted or sold is to be placed free on board transport at shipping point, in
suitable shipping condition (see definitions of "suitable shipping condition" No. 11 and 12 of this
Regulation) and that the buyer assumes all risks of damage and delay in transit not caused by the
shipper, irrespective of how the shipment is billed. The buyer has the right of inspection at destination
before the goods are paid for, but only for the purpose of determining that the produce shipped complied
with the terms of the contract or order at time of shipment, subject to the provision covering suitable
shipping condition. This right of inspection does not convey or imply any right of rejection by the buyer
because of any loss, damage, deterioration, or change which has occurred in transit. It the shipper
consigns the goods to himself with instructions to notify the buyer, this billing being for the purpose of
securing payment of the draft or other performance of the contract by the buyer, and there is no
understanding between the parties as to when title shall pass, the produce is considered as shipped at the
buyer's risk as in the case of an F.O.B. shipment.

No. 11  "Suitable shipping condition" in relation to direct shipments shall be deemed to mean that the
commodity, at time of billing, shall be in a condition which, when shipment is handled under normal
transportation service and conditions, will assure delivery without abnormal deterioration at the destination
specified in contract of sale.

No. 12  "Suitable shipping condition" in connection with reconsigned or rolling cars shall be deemed to
mean that the commodity, at time of sale, shall meet the requirements of the definitions of this phrase
provided for application to direct shipments In No. 11 of this Regulation.

No. 13  The term "F.O.B. Acceptance" shall be deemed to mean the same as F.O.B. except that the buyer
assumes full responsibility for the goods at shipping point, and has no right of rejection on arrival nor has
he any recourse against the shipper because of any change in condition of the goods In transit, unless the
goods when shipped were not in suitable shipping condition. (See definition Nos. 11 and 12 of this
Regulation.) The buyer's remedy under this method of purchase is by recovery of damages from the
shipper and not by the rejection of the shipment. Suitable shipping condition does not apply under this
trade term. The buyer does have a recourse for a material breach of contract, providing the shipment is
not rejected.

No. 14  The term "F.O.B. Acceptance Final" shall be deemed to mean that the buyer accepts the
commodity F.O.B. transport at shipping point without  recourse.

No. 15  The term "F.O.B. Subject Inspection and Acceptance Arrival" shall be deemed to mean that the
commodity quoted or sold is to be placed by the seller free on board at shipping point, the cost of
transportation to be borne by the buyer, but the seller to assume all risks of loss and damage in transit not
caused by the buyer who has the right to inspect the goods upon arrival and to reject them if upon such
inspection they are found not to meet the specifications of the contract of sale at destination. The buyer
may not reject without reasonable cause. Such a sale is F.O.B. only as to price and is on a delivered basis
as to quality and condition.

No. 16  The term "F.O.B. Sale at Delivered Price" shall be deemed to mean the same as F.O.B. except
that transportation charges from shipping point to destination shall be borne by the seller, that is, the sale
is F.O.B. as to quality and delivered as to price.

No. 17  The term "F.A.S. Ship" shall be deemed to mean that the commodity bought or sold is to be
delivered free along side the ship in accordance with the terms of the contract and that the buyer assumes
all responsibility and risk of damage thereafter.

No. 18  The term "Delivered" or "Delivered Sale" shall be deemed to mean that the commodity quoted or
sold is to be delivered by the seller on board transport, or on dock if delivered by ship at the market in
which the buyer is located, or at such other market as agreed upon, free of any and all charges for
transportation or protective service. The seller assumes all risks of loss and damage in transit not caused
by the buyer. For example, a sale of Canada No. 1 potatoes delivered at Winnipeg means that the
potatoes when tendered for delivery at Winnipeg shall meet all the destination requirements of the
Canada No. 1 grade as to quality and condition.

No. 19  The terms "In transit", "Roller" and "Rolling Car" shall be deemed to mean that the commodity
referred to has been in possession of  the  transportation company and under movement from shipping
point prior to the day on which the quotation is made, and that the car is moving over a route in line of haul
between the point of origin and the market in which delivery is to be made. If a roller, or rolling car, or car
in transit is sold F.O.B. shipping point, the buyer will be deemed to assume only the lowest authorized all
rail freight charges applicable between the point of origin and destination stated in the contract of
purchase, together with car rental, refrigerator and heater charges, if any; provided that the kind and
extent of the protective service required by the shipper's instruction to the carriers are specified in the
contract. But the buyer shall not be deemed to have assumed any demurrage, storage, detention, icing or
heater charges, or diversion or reconsignement charges, that would not have accrued had the car been
originally shipped direct to destination provided in the contract of purchase. If the carrier fails  to
accomplish diversion when properly notified, and such notification is duly acknowledged by the carrier, the
contract of sale shall be deemed to have become null and void unless otherwise specifically provided.

No. 20  The terms "Tramp Car" or "Tramp Car Sale" shall mean that the commodity has left the shipping
point under a bill of lading issued prior to the day on which the quotation is made and has moved or is
moving over a route out of line haul with the market in which it is to be delivered or in which it is being
offered or quoted. But if sold F.O.B. shipping point, the buyer assumes only the lowest authorized all rail
freight charges applicable between the point of origin and the destination stated in the contract of
purchase, together with car rental, refrigeration and heater charges, if any; provided that the kind and
extent of the protective service required by the shipper's instructions to the carriers are specified in the
contract. But the buyer shall not be deemed to have assumed any demurrage, storage, detention, icing or
heater charges, or diversion or reconsignment charges, that would not have accrued had the car been
originally shipped direct to the destination provided in the contract of purchase. It the carrier fails to
accomplish diversion when properly notified, and such notification is duly acknowledged by the carrier, the
contract of sale be deemed to have become null and void unless otherwise specifically provided.

No. 21  The term "Track Sale" or "Sale on Track" shall be deemed to mean that when a commodity is sold
on track after arrival at destination, the buyer shall be considered to have waived any right to reject the
commodity so purchased upon receipt by him or his duly authorized representative, from the seller or his
duly authorized representative, of the bill of lading, delivery order, other document enabling him

to obtain the goods from the carrier. The foregoing shall not be construed as depriving the buyer of a right
to reparation when the unloading of the car shall demonstrate that a part of the lading which was  not
accessible to inspection was of a quality or condition much inferior to that portion which was accessible to
inspection but notice of intention to file claim for reparation must be given to seller within twenty-four
hours after receipt by buyer of delivery order or bill of lading. If the seller gives the date of arrival when
quoting price, and in the absence of any written memorandum of sale to the contrary, the buyer shall
assume all charges that accrue on the shipment from the date of its arrival. If the seller fails to furnish the
date of arrival when quoting price, and in the absence of any written memorandum of sale,  which
includes the date of arrival, or specific written statement, as to who shall assume such charges as have
accrued after arrival, the buyer may assume that the shipment arrived at point of sale on the day and
date upon which the purchase was made, and shall be liable only for such charges as would properly
attach to a shipment arriving on date It was purchased.

No. 22  The abbreviations "C.A.F.", "C.A.C." and "C.I.F." shall be deemed to mean "Cost and Freight".
"Cost and Charges" and "Cost Insurance and Freight", respectively.  When a sale is made C.A.F. it shall
be deemed to mean the same as on an F.O.B. sale except that the selling price includes the correct
freight charges to destination. C.A.C. sales shall be deemed to be the same as F.O.B. sales except that
the selling price includes the correct freight and refrigeration or heater charges to destination. C.I.F. sales
shall be deemed to be the same as F.O.B. sales except that the selling price includes insurance and the
correct freight, refrigeration or heater charges to destination.

No. 23  A "Carload" or "Carlot" or "Car" when referred to in offers, quotations or sales in which the
quantity Is not more definitely specified, and in the absence of well establisbed trade custom or standard
as to size of a "carload", "carlot" or "car" of the commodity in question shall be deemed to mean not less
than the lowest minimum quantity required by the carrier's tariff applicable to the movement, and not
more than 10% in excess of such lowest minimum tariff requirements, except that where carrier's tariffs
provide alternative rates and  minima the buyer shall state which tariff minimum must be observed and In
event of failure so to do, the shipper may exercise his discretion, in no case, however, exceeding the
higher tariff minimum quantity, except only such variations therefrom as are permitted in this paragraph.

No. 24  "Shipping Point Inspection" shall be deemed to mean that the seller is required to obtain
Government inspection or such private inspection as has been mutually agreed upon to show the
compliance of the lot sold with quality and/or condition specifications of the contract and that the seller
assumes the risk incident to incorrect certification.

No. 25  "Shipping Point Inspection Final" or the words "Inspection Final"  following the name of the
province or point as British Columbia inspection final shall be deemed to mean that the seller is required
to obtain Government inspection, or such private inspection as has been mutually agreed upon, to show
the compliance of the lot sold with the quality and/or condition specifications of the contract and that the
buyer assumes the risk incident to incorrect certification.

No. 26  "Calendar dates" should be used wherever practicable, to specify when shipments must be
made, will be made or have been made. Sundays and Legal Holidays should not be included in
computation of time in connection with these rules and definitions, except in "Today's Shipment".

No. 27  "Oral Agreements". In case any contract of sale or purchase or agreement of such nature is
arranged or amended orally, in person or by telephone, the selling or buying broker, as he may be,
should immediately confirm the arrangement to both buyer and seller in writing. If an amendment to a
contract or an agreement has been made directly between the buyer and seller, each should confirm the
same to the other in writing. If the mail advice will not reach the seller or the buyer prior to shipment,
diversion or reconsignment of the goods in question or delivery of goods that are already at destination,
the confirmation should be sent by wire or messenger.

No. 28  "Future�Sales or Purchases". Sales or purchases made for future shipment or delivery are made
F.O.B. shipping point, usual terms, or subject to inspection and acceptance at place and time of shipment
as specified in the order and contract of sale and all terms and conditions with respect to F.O.B. sales as
far as applicable shall govern futures. Future sales are made with the understanding and agreement that
the sale is based on an estimate of an unharvested crop to be shipped by the grower, or from the district
or station specified in the contract. On all future sales, neither the seller nor his agents shall be liable for
any damage or loss to the buyer from short, late or delayed shipment, or non-shipment or non-delivery,
caused by delay or inability to harvest to fill the contract, failure or partial failure of crops, floods,
droughts, weather conditions, embargoes, inability to secure cars, accidents, strikes, lockouts, acts of
governmental, state or municipal authorities, legal process, shortage of labour or of shook or other
packing material, providential or other causes, unavoidable or beyond the control of the seIler or its
agents. Future sales are made with the understanding and agreement that the seller shall have the right
to make other future sales against its estimate unharvested crop from the grower, the district or station
specified in the contract and if by reason of the causes above mentioned, or either or any of them such
total sales exceed the total crop available for shipment by the seller from the grower, the district or station
so specified, then and in any such events after shortage is ascertained, pro rata delivery shall be made
by the seller from stocks then remaining unshipped, if any to all buyers without discrimination and such
deliveries shall be accepted by the buyer. The seller or his agent reserves the right to cancel any future
sales contract or any part thereof which cannot be filled by reason of any of said causes.

No. 29   "Delayed or Deferred Shipments and Deliveries". Where, in a sale or contract of sale, the date
for shipment or delivery is provided for either expressly or by means of the use of any of the terms herein
defined and it is impossible for reasons beyond the control of the seller to make shipment or delivery as
agreed the seller shall immediately advise the buyer by wire, stating the causes thereof and the earliest
possible specific or approximate date on which shipment or delivery can be made and the buyer
thereupon shall immediately advise the seller by wire as to whether or not he still desires to have his
order filled. This paragraph is not intended to deprive the buyer of any rights to damage which he may
have. (NOTE) In cases where through error or misunderstanding, shipment may have been made at a
date later than that contracted for, the buyer should on receipt of knowledge, either by wire or mail, of
such shipping date, immediately notify the seller by wire it the shipping date is unsatisfactory. It is obvious
that failure to do so is a violation at good business ethics and is a moral, if not a legal obligation.

No. 30   "A Quotation of Price" given by the seller to the buyer is not an offer to sell but only an invitation
for an order or offer to buy even though the party quoting actually owns or has the goods and makes the
quotation in person. The sale or contract of sale is not completed until the seller or his authorized agent
has accepted the order. After acceptance of an order, neither party has the right to cancel without
consent of the other party. (NOTE 1) To avoid misunderstandings, it is essential that the language used
in quoting prices or making offers be unequivocal. It is suggested that: (a) When a seller desires to solicit
orders by quoting prices, he use the words "we quote" and that; (b) When he intends to make a definite
offer to sell, he use the words "we will sell"; (c) When quoting, selling or buying, the words "Standard
Terms" should be included in the wire to indicate that the transaction is subject, to these Standard Rules
and Definitions of Trade Terms. (NOTE 2) It is unnecessary, when quoting prices, as distinguished from
offering to sell, to give notice that "all quotations are subject to change in market price and to goods being
unsold on receipt of order" or "Subject to confirmation" but the practice is recommended because it helps
to make clear to prospective buyers that the quotations are not offers to sell but only invitations for offers
to buy. (NOTE 3) It should be borne in mind at all times that if the party to whom an offer is made does
not accept it exactly as made to him, there is no contract and his modifed acceptance amounts only to a
counter offer. It should also be understood that to complete a contract a definite offer to buy or sell must
be accepted within a reasonable time.

No. 31  "Equipment and Protective Service". In shipping perishable commodities, where the contract is
not specific as to equipment and protective service, the buyer should be consulted and if he remains
silent, the shipper shall be governed by the exigencies of weather and temperature conditions and,
further, shall issue such instruction to the carrier as will provide the requisite protection. The buyer shall
not, in such case, dispute the wisdom or necessity for such protective measures or the attendant charges
therefor.

No. 32  "Sales through brokers". Both buyer and seller shall require brokers, on any sales made through
brokers, to issue a confirmation of sale in duplicate, giving the buyer's and seller's names and addresses
and the terms and conditions of the sale. The original sales ticket shall be given to the buyer and the
duplicate to the seller.

No. 33  "Shipments Below Contract Requirements". The shipper should not ship nor deliver goods which
are not in accordance with the contract of sale. If he is unable to fulfill his contract, due to causes beyond
his control, he shall notify the buyer, giving the reasons therefore, and propose such substitution as he
may have to offer. The buyer shall have the option of accepting the substitution and shall advise the
shipper promptly.

No. 34  "Arrival at Destination". A shipment shall be deemed to have reached destination when notice of
arrival has been given by the carrier to the consignee and shipment is placed where inspection is
practicable or when car or cars are placed by the railroad on its recognized produce team track or on
private unloading track at destination, in accordance with billed delivery (if any) or where shipment is held
on consignee's instructions awaiting his order placement on such team or private track. Provided proper
advice of shipment, including routing and number and initials of car or cars in which shipment was
originally made, has been given to the consignee by the consignor, the burden of locating as shipment
after arrival at destination rest upon the consignee. Under such circumstances and unless the consignor
has neglected to bill the shipment with proper instructions to the carrier to notify the consignee of arrival,
failure of the carrier to do so will not release the consignee from his obligations to the consignor. (NOTE)
The term "consignee" when used in this rule shall be construed to include the "notify" or "advise" party in
the case of shipment billed to order of the consignor or billed to the shipper.
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LES RÈGLEMENTS RESPECTIFS
RÈGLEMENT SUR LA DÉLIVRANCE DE PERMIS ET L'ARBITRAGE DE LA LOI SUR LES PRODUITS AGRICOLES   AU CANADA
RÈGLEMENT SUR LES ALIMENTS ET DROGUES DE LA LOI SUR LES ALIMENTS  ET DROGUES
RÈGLEMENT SUR LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX DE LA LOI SUR LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX

•
•
•

RÈGLES ET DÉFINITIONS APPLICABLES AU COMMERCE DES FRUITS ET DES LÉGUMES FRAIS
PRAMBULE : Aucune disposition de la présente partie ne doit être interprétée de façon à restreindre ou
à modifier les conventions ou contrats existants qui prévoient des modalités de vente, ou à empêcher la
conclusion de conventions ou de contrats qui renferment des termes différents de ceux prévus ci-après.
En ce qui concerne toutes las ventes visées aux articles 10 et 13 à 16 de la présente partie, le prix
contractuel est payable au pair, au point d'expédition.

Nº 1 Le terme "facturé" signifie que les marchandises sont facturées par la compagnie de transport assez
tôt, pour être mises à bord d'un véhicule qui doit, selon l'horaire établi, transporter les chargements du
jour, en provenance du premier point de ramassage, à la date spécifiée. Le vendeur doit, dès la
conclusion de la vente, donner les instructions nécessaires et adresser à l'acheteur le récépissé du
transporteur, qui attestera que les denrées sont confiées au transporteur ou fournier à l'acheteur une
facture d'expédition.

Nº 2  L'expression "expédition ce jour même" signifie que les marchandises sont facturées par la
compagnie de transport la jour même où la commande est faite.

Nº 3  Les expressions "expédition le lendemain" et "expédition immédiate"  signifient que l'expédition est
facturée par la compagnie de transport, au plus tard 24 heures après le délai permis dans le cas d'une
"expédition ce jour même".

Nº 4  L'expression "expédition rapide" signifie que les conditions de l'offre, de la commande ou de la
confirmation seront remplies si l'expédition est facturée par la compagnie de transport, au plus tard 48
heures après le délai permis dans le cas d'une "expédition ce jour même".

Nº  5  L'expression "prompte expédition" signifie que les conditions de l'offre, de la commande ou de la
confirmation seront remplies, si l'expédition est facturée par la compagnie de transport au plus tard 72
heures après le délai permis dans la cas d'une "expédition ce jour même".

Nº 6  L'expression "expédition de début de semaine" signifie que les produits en question sont facturés
par la compagnie de transport le lundi ou la mardi de la semaine spécifiée.

Nº 7  L'expression "expédition de mi-semaine" signifie que les produits en question sont facturés par la
compagnie de transport le mercredi ou le jeudi de la semaine spécifiée.

Nº 8  L'expression "expédition de fin de semaine" signifie que les produits en question sont facturés par la
compagnie de transport la vendredi ou le samedi de la semaine spécifiée.

Nº 9  Les expressions "expédition aussitôt que possible" et "dès qu'un moyen de transport sera
disponible" signifient, que l'expéditeur n'est pas certain de la date à laquelle l'expédition pourra être faite,
mais prévoit la faire dans un délai raisonnable et l'exécuter aussitôt que possible. Cependant, chaque fois
que cas mots sont utilisés, l'acheteur a la droit d'annuler sa commande ou le contrat de vente,
à I'expiration d'un délai de sept jours à compter de la date de la commande, à la condition qu'un avis de
l'intention de l'acheteur d'annuler la commande ou le contrat de vente parvienne à l'expéditeur avant
l'envoi des marchandises.

Nº 10  L'expression "F.A.B." (par exemple "F.A.B. Simcoe, Ontario ou même "F.A.B., Ontario") signifie
que le produit agricole sera placé franco à bord du moyen de transport au point d'expédition, dans un état
convenable d'expédition (voir les définitions de l'expression "état convenable d'expédition" aux articles 11
et 12 de la présente partie) et que l'acheteur assume tous les risques de dommage et de retard en cours
de transport qui ne sont pas imputables à l'expéditeur, quel que soit le mode de facturation de l'envoi.
L'acheteur a le droit, avant d'effectuer le paiement, d'inspecter le produit au point de destination, aux
seules fins de vérifier si le produit expédié est conforme aux modalités du contrat ou de la commande à la
date d'expédition, sous réserve des dispositions relatives à l'état convenable d'expédition. Ce droit
d'inspection n'autorise pas l'acheteur à refuser l'expédition en raison de quelque perte, avarie,
détérioration ou modification survenue au cours du transport. Si, pour assurer le paiement de la traite ou
l'exécution des modalités du contrat par l'acheteur, l'expéditeur devient son propre consignataire (il en
avise alors l'acheteur), et que las parties ne se sont pas entendues sur la date du transfert de propriété, le
produit est réputé être expédié aux risques de l'acheteur, comme dans la cas d'un envoi F.A.B.

Nº 11  L'expression "état convenable d'expédition", dans le cas d'un envoi direct, signifie que le produit
agricole, au moment où la facture d'expédition est établie, est dans un état qui, si l'envoi est fait dans les
conditions normales de service et de transport, assurera la livraison sans altération anormale au point de
destination que spécifie la contrat de vente.

Nº 12 L'expression "état convenable d'expédition" dans le cas d'un envoi reconsigné ou en route, signifie
que le produit agricole, au moment de la vente, est dans un état conforme à celui vise à l'article Il ce la
présent partie.

Nº 13  L'expression "acceptation "F.A.B."" a le même sens que le terme "F.A.B.", sauf que l'acheteur
assume l'entière responsabilité du produit au point d'expédition et n'a ni la droit d'en refuser l'acceptation
au point d'arrivée, ni aucun recours contre l'expéditeur en cas de transformation de l'état du produit au
cours du trajet, à moins que le produit ne fût pas dans un état convenable d'expédition au moment de
l'expédition. (Voir les définitions que renferment les articles 11 et 12 de la présente partie.) Le recours que
peut exercer l'acheteur selon cette méthode d'achat, est de recouvrer les dommages-intérêts de
l'expéditeur et non de refuser d'accepter l'envoi. L'état convenable d'expédition ne s'applique, pas a ce
terme commercial. L'acheteur peut toutefois exercer un recours en cas a bris contrat, à la condition qu'il
ne refuse pas l'envoi

Nº 14  L'expression "acceptation définitive F.A.B." signifie que l'acheteur accepte le produit F.A.B., au
point d'expédition, et s'interdit tout recours.

Nº 15  L'expression "F.A.B. sous réserve d'inspection et d'acceptation à l'arrivée" signifie que la produit
coté ou vendu doit être placé par le vendeur franco à bord du moyen de transport, au point d'expédition,
les frais de transport étant à la charge de l'acheteur; cependant, le vendeur assume tous les risques de
perte ou d'avarie en cours de transport, non imputables à l'acheteur; ce dernier a le droit d'inspecter le
produit à l'arrivée et de le refuser si l'inspection révèle qu'il n'est pas conforme aux modalités du contrat
de vente au point de destination L'acheteur ne peut pas les refuser sans motif raisonnable. La condition
F.A.B. ne s'applique qu'au prix; la qualité et s'état du produit font partie des conditions de livraison.

Nº 16  L'expression "vente F.A.B. au prix payable à la livraison son" a la même signification que
l'expression "F.A.B.", sauf que les frais de transport du point d'expédition au point de destination sont à la
charge du vendeur, c'est-à-dire, que la vente correspond à une vente F.A.B. pour la qualité, et que le prix
dépend des conditions de livraison.

Nº 17  L'expression "franco le long du navire" (F.A.S.) signifie que le produit acheté ou vendu est livré
franco le long du navire, conformément aux stipulations du contrat, et que l'acheteur assume l'entière
responsabilité et les risques d'avarie par la suite.

Nº 18  Les expressions "à la livraison" et "vente à la livraison" signifient que le produit coté ou vendu est
livré par le vendeur, frais de transport ou de conservation payés, à bord du moyen de transport ou au quai
de débarquement, s'il est acheminé par bateau jusqu'au marché où se trouve l'acheteur ou à tout autre
marche convenu. Le vendeur assume tous les risques de perte et d'avarie en cours de route, non
imputables à l'acheteur. Par exemple, un envoi de pommes de terre de catégorie Canada Nº 1, vendu
pour livraison à Winnipeg doit, lorsque présenté à la livraison à Winnipeg, répondre aux normes de la
catégorie Canada Nº 1, relatives à la qualité et à l'état.

Nº19  Les expressions "en transit" ou "en cours de transport" signifient que le produit est passé entre les
mains de la compagnie de transport, qu'il avait déjà quitté le point d'expédition, le jour où le produit été
coté et que le wagon à bord duquel il se trouve circule quelque part entre le point d'origine et le marché
où la livraison doit être faite. Si une wagonnée en marche ou une wagonnée en transit est vendue F.A.B.
point d'expédition, l'acheteur n'assume que le plus faible fret ferroviaire autorisé qui est applicable entre le
point d'origine et le point de destination mentionnés dans le contrat d'achat, ainsi que la location du
wagon et les dépenses de réfrigération ou de chauffage, s'il y a lieu. Toutefois, la nature et l'étendue des
mesures de conservation exigées par l'expéditeur auprès du transporteur doivent être expressément
indiquées dans le contrat. Par contre, l'acheteur n'est pas réputé avoir assumé les frais de magasinage,
d'entreposage, de consignation, de réfrigération ou de chauffage, ou les frais de nouvelle consignation ou
de déviation qui n'auraient pas été occasionnés si le wagon avait été, à l'origine, directement expédié au
point de destination prévu par le contrat d'achat. Si le transporteur ne modifie pas l'itinéraire lorsqu'il en
est dûment avisé et reconnaît avoir reçu un tel avis, le contrat de vente est, sauf disposition contraire,
considéré comme nul et non avenu

Nº 20  Les expressions, "wagon non affecté à un parcours régulier" ou "vente au moyen d'un wagon non
affecté a un parcours régulier" signifient que le produit a quitte le point d'expédition aux termes d'un lettre
de voiture délivrée avant le jour o| le produit est coté, et qu'il a été ou est déplacé en suivant un parcours
autre que le parcours regulier menant au marché où il doit être livré, offert en vente ou coté. Toutefois, si
le produit fait l'objet d'une vente F.A.B. point d'expédition, l'acheteur n'assume que le plus faible fret
ferroviaire autorisé, qui s'applique entre le point d'origine et le point de destination mentionnés dans le
contrat l'achat, ainsi que les frais de location du wagon et les dépenses de réfrigération ou de chauffage,
s'il y a lieu, et si le contrat spécifie la nature et l'étendue des mesures de conservation qu'exige de
l'expéditeur du transporteur. Par contre, l'acheteur n'assume pas réputé avoir assume les frais de
magasinage, d'entreposage, de consignation, de réfrigération ou de chauffage, ni les frais de nouvelle
consignation ou de déviation qui n'auraient pas été engagés si le wagon avait été, à l'origine, directement
expédié au point de destination mentionné dans le contrat d'achat. Si le transporteur ne modifie pas
l'itinéraire lorsqu'il.en est dûment avisé et reconnaît en avoir reû un tel avis, le contrat de vente est, sauf
disposition contraire, considéré comme nul et non avenu.

Nº 21  Les expressions "vente sur voie" ou "vente en wagon" signifient que lorsque la vente a lieu pendant
que le produit est encore dans le wagon apres être arrivé à destination, l'acheteur est réputé avoir
renoncé à son droit de refuser le produit ainsi acheté au moment où lui-même ou son représentant
autorisé reçoit du vendeur ou de son représentant autorisé la lettre de voiture, l'avis de livraison ou tout
autre document lui permettant de prendre livraison du produit auprès du transporteur. Le présent article
ne doit pas être interprété comme privant l'acheteur du droit à recevoir des dommages-intérêts lorsque,
au cours du déchargement, il est constaté que la partie de la cargaison qui

n'était pas accessible à l'inspection est d'une qualité et dans un état nettement inférieurs à ceux de partie
qui était accessible à l'inspection. Cependant, l'acheteur doit faire parvenir au vendeur, dans les 24
heures suivant la réception de la lettre de voiture ou de l'avis de livraison, un avis de son intention de
réclamer des dommages-intérêts. Si le vendeur précise la date d'arrivée du produit au moment d'en coter
le prix, et qu'aucun avis de vente écrit ne prouve le contraire, l'acheteur doit assumer tous les frais
applicables à l'envoi qui courent à compter de la date d'arrivée à destination. Si le vendeur ne précise
pas la date d'arrivée du produit au moment où il en cote le prix et qu'aucun avis de vente écrit ne précise
la date d'arrivée, ou qu'aucune déclaration écrite ne prévoit quelle partie doit assumer les frais à son
arrivée à destination, l'acheteur peut présumer que l'envoi est arrivé au point de vente le jour où l'achat a
éte effectué et n'est responsable que des frais qui s'appliqueraient normalement à un envoi arrivant à la
date à laquelle il a eté acheté.

Nº 22  Les abréviations "c. & f.", "c. & c." et "c.a.& f", signifient respectivement "coût et fret", coûts et
charges" et "coûts, assurance et fret". Une vente faite c. & c. correspond à une vente F.A.B., sauf que le
prix de vente comprend le coût réel du transport jusqu'à destination. Les ventes c. & c. correspondent
aux ventes F.A.B., sauf que le prix de vente comprend le coût réel de fret, et de la réfrigération ou du
chauffage jusqu'à destination. Les ventes c.a. &.f. correspondent aux ventes F.A.B., sauf que le prix de
vente comprend le coût de l'assurance et les coûts réels de fret, de chauffage ou de réfrigération jusqu'à
destination.

Nº 23  Les expressions "chargement", "wagonnée" ou "cargaison" employées dans les ventes, cotes ou
offres sans mention précise de la quantité en cause désignent, en l'absence de normes ou de termes
commerciaux reconnus qui établissent les quantités auxquelles correspondent ces expressions, au
moins la quantité minimale prévue dans le tarif applicable du transporteur et au plus 10 pour cent de plus
que cette quantité. Toutefois, si le tarif du transporteur prévoit d'autres taux et quantités minimales,
l'acheteur doit préciser lesquels il choisit et, s'il y déroge, l'expéditeur peut appliquer un taux différent
n'excédant pas le maximum prévu par le présent article, exception faite des varitions qui y sont
autorisées.

Nº 24  L'expression "Inspection au point d'expédition" signifie que le vendeur doit soumettre le produit
à une inspection par un inspecteur du gouvernement ou, avec l'accord de l'acheteur à une inspection par
un inspecteur privé, afin de faire vérifier si le lot vendu répond aux exigences de qualité ou d'état
stipulées dans le contrat, et que le vendeur assume, en outre, les risques inhérents à une erreur de
certification.

Nº 25  L'expression "Inspection finale au point d'expédition" ou "Inspection finale" suivie du nom d'une
province ou d'un lieu, comme, par exemple, "Inspection finale, Colombie-Britannique", signifie que le
vendeur doit soumettre le produit à une inspection par un inspecteur du gouvernement ou, avec l'accord
de l'acheteur, à une inspection par un inspecteur prive afin de faire vérifier si le lot vendu répond aux
exigences de qualité ou d'etat stipulées dans le contrat, et que le vendeur assume, en outre, les risques
inhérents à une erreur de certification.

Nº 26  L'expression "jours civils" doit être utilisée, dans la mesure du possible, pour spécifie quand la
livraison le la marchandise doit être faite ou a été faite. Les dimanches et les jours fériés ne comptent
pas dans le calcul des délais selon les présentes règles et définitions, sauf s'il s'agit d'une "Expédition ce
jour même.

Nº 27  "Accords verbaux". Dans les cas où un contrat de vente ou d'achat ou un accord de telle nature
est conclu au modifié verbalement, en personne ou au téléphone, le courtier, tant à l'achat qu'à la vente,
doit immédiatement confirmer l'arrangement par écrit à l'acheteur et au vendeur. Si une modification à un
contrat ou à un arrangement se fait directement entre le vendeur et l'acheteur, chacun d'eux doit
confirmer à l'autre la modification par écrit. La confirmation doit être acheminée par télégramme ou par
messager, s'il est impossible de la mettre à la poste à temps pour qu'elle parvieune au vendeur ou
à l'acheteur avant la livraison, la déviation ou la reconsignation du produit en question, ou avant la
livraison du produit déjà arrivé à destination.

Nº 28  "Ventes et achats à terme". Les ventes ou achats pour livraison ou expédition ultérieure sont faites
F.A.B. point d'expédition, selon les termes habituels, ou sujet à inspection et acceptation au lieu et au
moment de l'expédition, comme il est spécifié dans la commande ou le contrat de vente, et les modalités
relatives aux ventes F.A.B. régissent les ventes à terme. Il est entendu que les ventes à terme se fondent
sur une estimation d'une récolte future, et que l'expédition est faite par l'exploitant ou en provenance du
district ou du lieu spécifié dans le contrat. Pour les ventes à terme, ni le vendeur ni ses agents ne sont
responsables des dommages ou pertes que subit l'acheteur à cause d'une livraison de poids ou de
volume inférieur, hâtive ou tardive, ou de la non-expédition ou la non-livraison due à un retard ou
à l'impossibilité de récolter suffisamment de produit pour respecter le contrat, ou encore pour les motifs
suivants: récoltes manquées en tout ou en partie, inondations, sécheresse, intempéries, embargos,
manque de wagons, accidents, grèves, lockouts, décisions gouvernementales, provinciales ou
municipales, actions en justice, pénuries de main-oeuvre ou de matériel d'emballage, et autres situations
inévitables ou indépendantes de la volonté du vendeur ou de ses agents. Il est entendu qu'aucune vente
à terme n'empêche le vendeur de conclure d'autres ventes à terme, selon son estimation des récoltes
futures provenant de l'exploitant, du district ou du lieu spécifiés dans le contrat. Si, pour l'une ou l'autre
des raisons mentionnées ci-dessus, les ventes totales sont plus élevées que la récolte disponible
provenant de l'exploitant, du district ou du lieu spécifiés, le vendeur livrera, au prorata, les stocks non
encore expédiés à tous les acheteurs, sans discrimination, et l'acheteur acceptera ces livraisons. Le
vendeur ou ses agents se réservent le droit d'annuler, tout contrat de vente à terme ou toute partie d'un
tel contrat qui ne peut être respecté pour les motifs énoncés plus haut.

Nº 29   "Expéditions ou livraisons retardées ou différées". Si, lors d'une vente ou dans un contrat de
vente, la date d'expédition ou de livraison est indiquée d'une façon expresse ou à l'aide des termes
définis dans la présente partie, et qu'il est impossible au vendeur, pour des raisons indépendantes de sa
volonté, d'expédier ou de livrer la marchandise tel qu'il a été prévu, il doit en aviser l'acheteur
immédiatement, par télégramme, en indiquant les raisons et la date précise ou approximative de
l'expédition ou de la livraison. L'acheteur droit immédiatement faire savoir au vendeur, également par
télégramme, s'il désire toujours que sa commande soit livrée. Le présent article ne vise pas à priver
l'acheteur de son droit à des dommages-intérêts. (Remarque)- Dans les cas où, par erreur ou par
malentendu, des expéditions sont faites à une date ultérieure à celle stipulée dans le contrat, l'acheteur
doit, dès qu'il en prend connaissance, que ce soit par télégramme ou par courrier, contacter
immédiatement avec le vendeur par télégramme si la date d'expédition ne lui convient pas. Il est évident
qu'il s'agit ici d'une obligation morale sinon légale; qui conque s'en abstient manque à l'éthique
commerciale.

Nº 30   "Une cotation de prix" donnée par le vendeur à l'acheteur ne constitue pas une offre de vente
mais seulement une invitation à passer une commande ou à offrir d'acheter, même, si la partie qui
annonce le prix possède réellement ou a en main les produits et qu'elle cote le prix en personne. La
vente ou le contrat de vente n'est pas conclu tant que le vendeur ou son agent autorisé n'a pas accepté
l'offre. Une fois la commande accepte, aucune des deux, parties n'a le droit d'annuler la vente sans
l'accord de l'autre. (Remarque 1): Pour éviter tout malentendu, il est essentiel que le langage utilisé en
cotan t les prix ou en faisant des offres de vente soit clair et sans équivoque. Il est recommandé: a)
lorsque le vendeur annonce ses prix dans le but d'obtenir des commandes des acheteurs, qu'il emploie
les mots "Nous cotons, et b) lorsque la vendeur a l'intention de faire une offre de vente ferme, qu'il
emploie les mots "Nous vendons"; c) lors d'une cotation de prix, d'une vente ou d'un achat, que les mots
"Termes normalisés" soient inclus dans le télegramme, de fa\on à indiquer que la transaction est
soumise aux règles et définitions de la présente partie (Remarque 2): Il n'est pas nécessaire, lors d'une
cotation de prix, de préciser que "tous les prix sont sujets aux, fluctuations du marché et à la disponibilité
du produit à la récepti ' on de la commande "sujets à confirmation". Cette pratique est toutefois
recommandée puisqu'elle permet de rappeler lux acheteurs éventuels que les cotations de prix ne sont
pas des offres de vente mais des invitations à offrir d'acheter. (Remarque 3): Il faut toujours se rappeler
que si une partie n'accepte pas l'offre exactement telle qu'elle est faite par l'autre partie, aucun contrat
n'est conclu et que les modifications au contrat représentent une contre-proposition. Il est également
entendu que, pour qu'un contrat soit conclu, l'offre de vente ou d'achat doit être acceptée dans un délai
raisonnable.

Nº 31  "Equipement et services de protection". Lors de l'expédition de denrées périssables, si le contrat
pe précise pas l'équipement ni les services de protection à utiliser, l'acheteur doit être, consulte et s'il ne
donne aucune instruction, l'expéditeur jugera des mesures à prendre seloil les conditions
atmosphériques et la température et en avisera le transporteur. L'acheteur ne peut, en aucun cas,
contester le jugement de l'expéditeur ni de la nécessité de ces mesures de protection et des coûts
qu'elles comportent.

Nº 32  "Ventes par courtier". En cas de vente par courtier, l'acheteur et le vendeur doivent fit recourir aux
services d'un courtier pour établir une confirmation de vente, en deux exemplaires, indiquant les nom et
adresse de l'acheteur et du vendeur et les conditions de vente. Le document de vente original est remis
à l'acheteur et le duplicata, au vendeur.

Nº 33  "Expéditions inférieures aux stipulations du contrat". L'expéditeur ne doit ni expédier ni livrer les
marchandises qui ne sont pas conformes au contrat de vente. S'il se trouve dans l'impossibilité de
respecter le contrat pour des raisons indépendantes de sa volonté, il doit en aviser l'acheteur et lui en
donner les raisons, et indiquer ce qu'il offre en échange. L'acheteur le droit de refuser ou d'accepter cette
nouvelle offre et doit aviser sans délai l'expéditeur & sa décision.

Nº 34  "Arrivée à destination". Une expédition est considérée comme étant arrivée à destination lorsque
le transporteur fait parvenir au destinataire un avis d'arrivée et que le produit est place a un endroit qui en
permet l'inspection ou que le ou les wagons ont été placés par la compagnie de chemin de fer sur la voie
de transbordement réservée aux denrées ou sur une voie privée de déchargement à destination, comme
il est spécifié dans la facture de livraison, s'il y en a une, ou encore que le produit est placé au lieu
indiqué par le destinataire jusqu'à ce qu'il demande qu'il soit mis sur cette voie de débarquement. Il
appartient au destinataire de repérer le produit arrivé à destination après que l'expéditeur lui aura fourni
un bordereau d'expédition indiquant l'itinéraire, les initiales et le numéro indiquant le wagon dans laquel
l'expédition a été faite. Dans ces conditions, et à moins que l'expéditeur, n'ait omis de facturer
l'expédition et de demander au transporteur d'aviser le destinataire à l'arrivée des marchandises, le fait
que le transporteur n'avise pas le destinataire ne décharge pas ce dernier de ses responsabilites envers
l'expéditeur. Remarque: Le terme "destinataire" utilisé dans la présente partie doit être interprété comme
incluant les parties a aviser ou à joindre en cas expéditions facturées à l'ordre de l'expéditeur ou du
transporteur.
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1.

2.

3.

4.

 Vendeur (nom et adresse)
 - Vendeur signifie le marchand, la personne ou la société qui vend
   le produit, la personne ou la société à laquelle les produits de
   la vente sont remis, l'expéditeur.
 - Indiquez le nom et l'adresse de la personne qui vend
   les produits à l'acheteur.

 Acheteur (nom et adresse)
 - Acheteur signifie l'acquéreur.
 - Indiquez le nom et l'adresse de la personne ou de la société
   à qui le vendeur vend les produits.
 - Incluez votre numéro d'importateur de la douane.

Exportateur (nom et adresse)
 - Exportateur signifie la personne ou la société qui expédie
   les produits à l'acheteur ou au destinataire.
 - Indiquez le nom et l'adresse de la personne ou de la société
   qui expédie les produits, si différents du vendeur.

Destinataire (nom et adresse)
 - Destinataire signifie la personne ou la société à qui les produits
   doivent être envoyés ou livrés.
 - Indiquez le nom et l'adresse de la personne ou de la société
   au Canada à qui les produits sont envoyés, si différents de l'acheteur.

a) Transporteur (nom et adresse)
 - Indiquez le nom et l'adresse de la personne ou de la société
   qui transporte physiquement les produits au Canada
   (par camion, train, avion, bateau).
b) Point d'expédition directe vers le Canada
 - Indiquez la ville et le pays d'où les produits commencent leur voyage
   ininterrompu vers le Canada.
c) Numéro d'immatriculation du véhicule
 - Indiquez le numéro d'immatriculation du véhicule, le numéro du wagon,
   le numéro du vol et le numéro du lot ou le nom du bateau et le numéro
   du conteneur.
d) Transport : Préciser le mode (type, l'itinéraire et la température)
 - Indiquez le mode de transport (camion, avion, train ou bateau) ainsi que
   l'itinéraire de l'expédition et la température requise pour les produits.

a) Date d'expédition directe vers le Canada
 - Indiquez la date à laquelle les produits commencent leur voyage
   ininterrompu vers le Canada.
b) Date de l'achat
 - Indiquez la date d'achat des produits.

Pays de transbordement
 - Pays par lequel les produits sont expédiés vers le Canada sous le
   contrôle des douanes.

Cocher le type de vente
 - Indiquez dans la case appropriée la méthode utilisée pour la vente
   des produits.

Modalité de vente
 - Indiquez dans la case appropriée les conditions de vente des produits.
   FAB ou à la livraison.
FAB
 - Signifie placé en transport franco à bord à partir du point d'expédition.
à la livraison
 - Signifie à être livré à l'acheteur au marché où celui-ci est situé,
   ou à un autre marché tel que convenu entre les parties,
   exempté de frais de transport ou d'assurance

Devises du paiement
 - Indiquez dans quelle devise le vendeur veut son paiement
   (en dollars canadiens, américains, en yens, etc.)

Numéro tarifaire du système harmonisé
 - Indiquez pour chaque type de fruits ou de légumes du système
harmonisé
   de frais, le numéro de tarif du système harmonisé représentant le produit.
   Ce numéro comporte de 6 à 10 chiffres (ex : xxx.xx.xx).
Désignation des produits (description générale et caractéristiques,
p. ex. catégorie, qualité, nature des colis, marques et numéros

 - L'information suivante doit être fournie pour chaque type de fruits ou
   légumes frais :
    a) Description du produit en termes généraux (ex. pommes de terre,
        pommes, etc.)
    b) Identification adéquate (c'est-à-dire, numéro de code, catégorie,
        qualité, calibre et dimensions).
    c) Genre d'emballage - Indiquez le type d'emballage (c.-à-d. : caisse,
        hotte, etc.)
    d) Marques et numéros -Indiquez les marques et les numéros
        descriptifs imprimés sur l'emballage du produit.
 - Ces marques et numéros doivent être placés de façon à être lisibles sur
   la surface extérieure du produit emballé, dans la mesure du possible.
 - Néanmoins, les produits expédiés en vrac, non emballés, mais
   simplement attachés avec un fil de fer, une étiquette ou
   réunis en lots ne nécessitent  aucune marque ou numéro.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

12.

11.

13. Pays d'origine par produit
 - Le pays d'origine des fruits légumes frais. S'il s'agit des É.-U.,
   indiquez l'État où ces derniers ont été cultivés.

Vendor (Name and Address)
 - Vendor means seller, the person or company the goods are sold by,
   the person or company to whom proceeds are remitted, consignor.
 - Must indicate the name and address of the person selling the goods
   to the purchaser.

Purchaser (Name and Address)
- Purchaser means buyer.
 -Must indicate the name and address of the person or company
   to whom the goods are sold by the vendor.
 - Include your Customs importer number.

Exporter (Name and Address)
 - Exporter means the person or company shipping the goods
   to the purchaser or consignee.
 - Must indicate the name and address of the person or company
   from whom the goods were shipped if different from vendor.

Consignee (Name and Address)
 - Consignee means the person or company to whom the goods
   are to be shipped or delivered.
 - Must indicate the name and address of the person or company
   in Canada to whom the goods are shipped if different from purchaser.

a) Carrier (Name and Address)
 - Must indicate the name and address of the person or company
   (truck, rail, air, sea) who is physically moving the goods into Canada.

b) Place of Direct Shipment to Canada
 - Must indicate the city and country from which the goods began their
   uninterrupted journey to Canada.
c) Conveyance Identification Number
 - Must indicate the vehicle licence number, a rail car number,
   a flight and lot number or a ship name and container number.

d) Transportation: Give Mode (Type, Routing and Travel Temperature)

 - Must indicate the mode of transportation (truck, air, rail or sea),
   the routing of the shipment and required travel temperature for the
goods.
a) Date of Direct Shipment to Canada
 - Must indicate the date on which the goods began their
   uninterrupted journey to Canada.
b) Date Purchased
 - Must indicate the date on which the goods were purchased.
Country of Transhipment
 - The country through which the goods were shipped in transit
   to Canada under Customs control.

Check How Sold
 - Indicate in the appropriate box the method used to transact
   the sale of the goods.

Sale Made
 - Indicate in the appropriate box the terms of sale of the goods
   - F.O.B. or delivered
- FOB
 - F.O.B. means placed free on board transport at shipping point.
- Delivered
 - Delivered Sale means to be delivered to the purchaser at the market
   in which the buyer is located, or other such market as agreed upon,
   free of any and all charges for transportation or protective service.

Currency of Settlement
 - Indicate the currency in which the vendor's demand for payment
   is made (i.e., Canadian$, U.S.$, Yen, etc.)

Harmonized System Tariff Item
 - For each type of fresh fruit or vegetable indicate the Harmonized
   System Tariff Item representing the goods.
   This number is 6 to 10 digits (e.g., xxxx.xx.xx).

Specification of Commodities (General Description and
Characteristics, i.e., grade, quality, kind of packages, marks and
numbers)
 - The following information must be provided for each type of fresh fruit
   or vegetable:
   a) General Description and Characteristics
       Give in general terms description of the produce (e.g., potatoes,
       apples, etc.)
 - b) Show a proper identifying description (i.e., code numbers, grade,
       quality, size and dimensions).
 - c) Kind of Packages - Indicate the nature of the packages (e.g., cases,
       cartons, etc.)
 - d) Marks and Numbers - Indicate the descriptive marks and numbers
       imprinted upon the packaged goods.
 - Such marks and numbers are required to be legibly placed on
   the outside of all packaged goods whenever feasible.
 - Notwithstanding the preceding, goods shipped in bulk,
   not being in packages, but merely wire bound, tagged or
   fastened together in lots do not require marks and numbers.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

12.

11.

13. Country of Origin by Commodity
 - The country of origin of fresh fruit and vegetables is: If U.S.,
   declare state, the country where they are grown.

Directives sur la façon de compléter le document
de confirmation de vente

Voici une brève description sur la façon de remplir
chacune des cases de la confirmation de vente.

Instructions on How to Complete
the Confirmation of Sale Document

Following is a brief description of how each required data field
on the Confirmation of Sale document must be completed.
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Poids net (Préciser en unités par colis par produit en kg ou lb).
 - Indiquez le poids de chaque emballage ou unité par produit
   en kilogrammes ou en livres (boîtes, contenants, etc.).
   Précisez en kg ou en lb.

Nombre de colis par produit
 - Indiquez le nombre de colis pour chaque produit.

Numéro de commande de l'acheteur
 - Indiquez le numéro de commande de l'acheteur.

Numéro de la facture commerciale
 - Indiquez le numéro de la facture commerciale.

14.

15.

16.16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.

27.

28.

Prix de vente du produit
 - Inscrivez le prix de vente dans la devise du paiement
   (tel que défini dans la case 10)
Prix par colis
 - pour chaque colis par produit décrit à la case de désignation
   des produits (case 12).

Prix de vente du produit
 - Indiquez le prix payé ou payable dans la devise du paiement
   (tel que défini à la case 10)
   pour chaque produit inscrit à la case de désignation des produits
   (case 12).
Coût total par produit
 - Nota : Pour calculer le coût total par produit, multipliez le nombre
   de colis par produit (case 15) par le prix par colis (case 16).
   Lorsqu'il n'y a aucun prix payé ou payable pour un produit inscrit
   à la case de désignation, il faut indiquer S/O.

Poids total - net
 - Indiquez le poids total net des produits inscrits. Précisez en kg ou en lb.
Poids total - brut
 - Indiquez le poids total brut. Précisez en kg ou en lb.

Coût total de tous les produits
 - Indiquez le prix total payé ou payable pour les produits décrits
   sur cette confirmation de vente et/ou, le cas échéant,
   sur le(s) formulaire(s) complémentaire(s).

Ententes spéciales et autres dépenses
 - Indiquez toutes les ententes ou conditions spéciales
   (p. ex. transport, refroidissement, mise en palette,
   achat des produits décrits, inspection, frais de courtage,
   registre de température, etc.)

Date d'arrivée si vente à la livraison
 - Indiquez la date selon les directives.

Frais de transport, dépenses et assurances
 - Précisez le montant de ces frais, dépenses et assurances à partir
   du point d'expédition directe dans la case du montant de l'expédition
   vers le Canada.
 - Indiquez, dans la case appropriée, si ces frais, dépenses et
   assurances ont été inclus dans le coût total inscrit à la case 21.

Frais de transport, dépenses et assurances jusqu'au point
d'expédition directe vers le Canada
 - Précisez le montant de ces frais, dépenses et assurances dans
   la case du montant.
 - Indiquez, dans la case appropriée, si ces frais, dépenses et
   assurances ont été inclus dans le coût total inscrit à la case 19.

DÉCLARATION DE TRANSFERT (s'il y a lieu) -
Conformément à ce qui est susmentionné, je transfère mes activités de
 - Si l'activité principale de votre entreprise, qui figure sur
   votre permis fédéral relatif aux fruits et légumes conformément au
   Règlement sur la délivrance de permis et l'arbitrage, doit changer,
   indiquez-le dans la case appropriée et signez votre nom.

Acheteur ou agent
 - Veuillez signer et inscrire la date sur la ligne appropriée et
   indiquer le nom légal de la société.
 - L'acheteur, un représentant de la société qui achète ou son agent
   (p. ex. un courtier), doit signer et
   inscrire la date sur la ligne appropriée et indiquer
   le nom de la société qu'il/elle représente.

Vendeur ou agent
 - Veuillez signer et inscrire la date sur la ligne appropriée et
   indiquer le nom légal de la société.
 - Le vendeur, un représentant de la société qui vend ou son agent
   (p. ex. un courtier), doit signer et
   inscrire la date sur la ligne appropriée et indiquer le nom
   de la société qu'il/elle représente.

Net Weight (state unit per package by commodity in Kg or pounds
 - Must indicate the weight of each package or unit commodity in
   kilograms or pounds) (e.g., bin, container, etc.).
   Specify if kilograms or pounds.

Number of Packages by Commodity
 - Must indicate the number of packages for each commodity.

Selling price per Commodity
 - Show the selling price in the currency of settlement
   (as defined in Field 10)
- Price Per Package
   for each package by commodity described in the description field.
   (Field 12)

Selling price per Commodity
- Indicate the price paid or payable in the currency of settlement
   (as defined in Field 10) for each commodity described in the
   description field. (Field 12)
- Total Cost Per Commodity
 - Note: In order to calculate the total cost per commodity, multiply
   Field 15 (no. of packages per commodity) by Field 16 (Price per
   package). Where there is no price paid or payable for a commodity
   recorded in the description field, N/A should be indicated.

Purchaser's Order Number
 - Indicate Purchaser's Order Number.

Commercial Invoice Number
 - Indicate Commercial Invoice Number.

Transportation charges, expenses and insurance to the place of
direct shipment to Canada
 - Specify the amount of such charges, expenses and insurance in
   the amount box.
 - Indicate in the appropriate square whether these charges, expenses
   and insurance have been included in the total cost shown in Field 19.

Cross-Over Declaration (If applicable) For the purpose of the above
transaction, I am crossing from a - broker to dealer to broker
 - If your primary type of business as indicated on your Federal Produce
   Licence issued pursuant to the Licensing and Arbitration Regulations
   is to change indicate this in the appropriate box and sign name.

Purchaser or Agent
 - Please sign and date on the appropriate line and
   indicate legal company name.
 - The purchaser, a representative for the purchasing company or
   their agent (such as a broker) must sign and place date on the
   appropriate line, and indicate the company name they are representing.

Vendor or Agent
 - Please sign and date on the appropriate line and
   indicate legal company name.
 - The vendor, a representative for the selling company or their agent
   (such as a broker), must sign and place date on the appropriate line
   and indicate the company name they are representing.

14.

15.

16.

25.

26.

27.

28.

18.

19.

20.

21.

17.

Total Weight
 - Indicate-total net weight of all commodities recorded.
Net
 - Specify kilograms or pounds. Total Weight - Gross
Gross
 - Indicate total gross weight. Specify kilograms or pounds.

Total Cost All Commodities
 - Indicate the total price paid or payable for goods described on
   this Confirmation of Sale and/or continuation form(s) if used.

Special Agreements and related expenses
 - Indicate all special agreements or conditions for the
   (e.g., transport, cooling, pelletization,
   purchase of the commodities described and their inspection,
   brokerage, temperature appropriate costs recorder, etc.)

Date of Delivery if Delivered Sale
 - Indicate date as per instructions.

Transportation charges, expenses and insurance
 - Specify the amount of such charges, expenses and insurance from
   the place of direct insurance in the amount box shipment to Canada.
 - Indicate in the appropriate square whether these charges, expenses
   and insurance have been included in the total cost shown in Field 21.

22.

23.

24.
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Directives sur la façon de compléter le document
de confirmation de vente

Voici une brève description sur la façon de remplir
chacune des cases de la confirmation de vente.

Instructions on How to Complete
the Confirmation of Sale Document

Following is a brief description of how each required data field
on the Confirmation of Sale document must be completed.
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